
Site de Limoges
Campus des Formations Sanitaires

Site de Saint-Yrieix-la-Perche
Cité Scolaire J-B Darnet

Coût de la formation Contact

Financement de la formation

Rémunérations possibles

Bourses étudiantes

● Site de Limoges
Campus des Formations Sanitaires

39F rue Camille Guérin
87036 LIMOGES

Tél. : 05 55 50 96 85
Mail : ifsi@chu-limoges.fr

● Frais de formation : 22 260 € TTC pour les 3
années de formation, révisable chaque année.

● Frais d’inscription universitaire : 178 € TTC
par an, révisable chaque année

● Contribution Vie Etudiante et de Campus
(CVEC) : 105 € TTC par an (révisable chaque année).

● Autofinancement
● Région Nouvelle-Aquitaine
● France Travail
● Promotion professionnelle (prise en charge par 
l’employeur)

● France Travail
● Etablissement employeur

● Bourses régionales sous conditions

● Site de Saint-Yrieix-la-Perche
Cité Scolaire J-B Darnet
28 avenue de Périgueux

87500 SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE

Tél. : 05 55 05 67 86
Mail: ifsi.saint-yrieix@chu-limoges.fr

Pour consulter la page de l’IFSI 
sur le site internet du CHU de Limoges, 

flashez le QR code.
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Formation au 
Diplôme d’Etat Infirmier

La formation est certifiée 
par l’obtention du Diplôme d’Etat 

d’Infirmier/ère (IDE), 
grade Licence, niveau 6. 

FORMATION LEGIFEREE SUR 3 ANS

Capacité d’accueil

Équipe pédagogique 
et administrative 

Moyens mis à la disposition 
des étudiants

Besoins de l’étudiant 
pour la formation

Enseignement théorique

Formation clinique

● Site de Limoges : 143 places

● Site de Saint-Yrieix-la-Perche : 20 places

● 1 coordonnateur général des écoles et instituts
de formation paramédicale

● 1 responsable pédagogique

● 1 coordinatrice du site de Saint-Yrieix-la-Perche

● 19 infirmiers formateurs

● 5 assistantes administratives

● Intervenants vacataires : professionnels compé-
tents dans différents domaines (médecins, phar-
maciens, psychologues, infirmiers, partenaires de 
structures sanitaires et sociales...)

● Salle informatique

● Espace de vie étudiante

● Salles de simulation

● Réalité virtuelle

● Capsules, podcasts

● Accès aux personnes à mobilité réduite

● Restauration à proximité 
    (restaurant universitaire ou scolaire) 

● 2 100 heures d’unités d’enseignements théoriques 
valorisées en crédits européens.

● 750 heures de cours magistraux

● 1 050 heures de travaux dirigés

● 300 heures de travail personnel guidé sur la base 
de 35 heures par semaine

● 2 100 heures de stage de 5 à 10 semaines, sur la 
base de 35 heures par semaine, dans des milieux 
professionnels spécifiques, en lien avec la santé et 
les soins. 

Rentrée à l’IFSI :
1er lundi du mois de septembre

Admission en IFSI

Condition d’admission
Âge : 17 ans au 31 décembre de l’année d’entrée en
formation.

Peuvent être admis en 1ère année de formation
● Candidats titulaires du Baccalauréat ou de 
l’équivalence de ce diplôme
Préinscription sur la plateforme PARCOURSUP
Se référer au calendrier PARCOURSUP 

● Candidats relevant de la Formation Professionnelle
Continue (FPC) telle que définie par l’article L. 6311-1 
du code du travail et justifiant d’une durée minimum 
de 3 ans de cotisation à un régime de protection 
sociale à la date d’inscription aux épreuves de 
sélection.
Se référer au site www.chu-limoges.fr

Profession infirmière

Définition du métier

Evaluer l’état de santé d’une personne et analyser les 
situations de soins ; concevoir et définir des projets 
de soins personnalisés ; planifier des soins, les prodi-
guer et les évaluer ; mettre en œuvre des traitements.
Les infirmiers dispensent des soins de nature préven-
tive, curative ou palliative, visant à promouvoir, main-
tenir et restaurer la santé et à l’accompagnement des 
personnes ou des groupes dans leur parcours de soins 
en lien avec leur projet de vie. Les infirmiers inter-
viennent dans le cadre d’une équipe pluriprofession-
nelle, dans les structures et à domicile, de manière 
autonome et en collaboration.

Épreuves de sélection pour les candidats :
se référer au site www.chu-limoges.fr

● Un ordinateur portable

● Permis de conduire et voiture dès la 
2ème année de formation


